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Avis aux lecteurs  

 

Genre ? Quõest-ce à dire  ? 

Le genre nõest pasé 

 

¶  uniquement un ter me à la mode qui remplacerai t le ter me « sexe » : Ce dern ier f ait 

référence aux différen ces biologiques, alors que le « genre » désigne les inégalités  

socialement constru ites  

 

¶ simplement un nouveau terme pour lõint®gration des femmes dans le d®veloppement : Cett e 

dernīre approche se concentrait sur lõanalyse de la sit uation des fe mmes, alors que le 

« genre è met lõaccent sur les interactions entre hommes et femmes 

 

¶ quõune m®thode ̈ appliquer sur le terrain : une institu tion qui veut favoriser  la pris e en 

compte des r apports  de genre par ses partenair es doit également lõappliquer en son sein 

 

¶ dõabord et avant tout une nouvelle approche professionnelle : si le concept est intérior isé, il  

peut ®galement sõappliquer dans la vie priv®e de tous les joursé 

 

¶ r®ductibles ̈ un mot dõordre : il ne sõagit pas de ç détrôner  » les hommes pour mettre les 

femmes ̈ leur place, mais dõatteindre une meilleure ®quit® entre hommes et femmes, ce qui 

nõest , somme toute, quõune dimension indispensable du d®veloppement humain 
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COMPRENDREé. Le concept de genre. 
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COMPRENDREé le concept de genre  

 
Introduction aux fondements et aux enjeux de lõint®gration du genre dans la recherche et 

les s tratég ies de dév eloppement.  

 
Introduc tion. « Genre et dév eloppement » versus « femmes et dé veloppement  »   

 
Lõint®gration du concept de genre dans la pens®e et les strat®gies de d®veloppement a ®t® 
réalisée selon des étapes désormais bien identif iées (détai ll ées dans la fi che n°11). La 
littérature  contemporaine ref lète une tension ent re deux grandes approches qui est le fru it 
de cette histoire . Lõune est qualifi®e de ç women in development è, lõautre de ç gender and 
development ». 
 
Lõapproche ç fe mmes et développement  »1 est issue de lõapproche historique de lõint®gration des 
femmes au développement : elle part de lõalarme donn®e par lõanthropologue de lõ®conomie Esther 
Boserup qui montr ait en 1970 (1983 pour la version fran çaise) que faute de les intégr er 
pleinement  au processus de développement, le progrès économique tend à se faire au prix de la 
marginalisati on des fem mes. Dans cette approche, la mise en valeur de la contribu tion des 
femmes est per çue comme un élément de l a modernisation économique et s ociale. Lõaccent est mis  
sur les rendements élevés, en ter mes de bien-°tre et de capital humain, de lõinvestissement dans 
lõ®ducation et la participation accrue des femmes, compte tenu notamment du retard accumul® 
dans ce domaine.  
Lõapproche ç genre et développement  » se fonde sur les acquis des études de la constr uction  
sociale du f®minin et du masculin : le genre est un facteur de division du travail et dõallocation 
des ressources et du temps. Lõasym®trie caract®ristique des r¹les f®minins et masculins est un 
obstac le majeur au changement. Dans cette approche, toute analyse ou to ute mesure destinée à 
promouvoir ou modifier les m odes de participat ion des femmes doit donc être c onsidérée dans le 
réseau complexe des rel ations sociales de genre.       
 
On peut dire que lõapproche ç women in development è sõinscrit plut¹t dans une perspective 
macro-économique et sociale, et « opti miste  » du développement compris comme processus de 
modernisation in®luctable. Lõapproche ç gender and development » reflè te une vision plus 
complexe du d®veloppement en mettant lõaccent sur ses fondements micro-économiques et 
sociaux et sur le caractère aléatoire des gains atten dus du changement social. Il  est bien 
entendu difficile aujourdõhui de faire la part nette entre ces deux approches dans les discours  
des bailleurs de fonds et de beaucoup de théori ciens et de prat iciens du développement. Le 
terme « gender  » est désormais largement utilisé  dans la lit térature anglo-saxonne, mais les 
implicat ions du concept sont diversement pris es en compte. Les orientat ions récentes  de la 
pensée du développement, dont témoignent les recherches sur les aspects qualita tifs de la 
croissance économique, consti tuent n éanmoins un cadre favor able à une intégr ation du  concept  de 
genre dans les stratégies  de développement.   

                                            
1 Pour traduire lôexpression anglo-saxonne « women in development », on utilisera ici « femmes et 
développement » ou « intégration des femmes au développement ». 
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1. Le concept de ge nre 
Il est important de pr®ciser en fran­ais le contenu et la port®e dõun terme qui, issu de lõanglais 
gender , a pu °tre employ® de manīre abusive ou maladroiteéCõest quõil est moins facile 
dõimporter un mot quõun concept, et il a f allu que les acteurs fra nçais de la recher che et du 
d®veloppement ent®rinent la n®cessit® dõun n®ologisme. Non que la r®alit® d®sign®e par le genre 
nõait pas ®t® connue et m°me identifi®e, mais elle avait le d®faut de ne pouvoir °tre ç nommée ». 
Le concept de genre permet dõ®noncer clairement, et donc de mieux concevoir, une r®alit® si 
ancienne et si ancr®e dans la dimension symbolique de la vie sociale, quõelle ®tait demeur®e tout ̈ 
faitéimplicite.  
 

Dimension anthropo logique du genre 
Lõanthropologie sõest av®r®e d®terminante pour ®clairer la confusion habituellement op®r®e entre 
le f ait  biologique désigné par le sexe et le fa it social ou symbolique désigné par le genre. La 
diff®rence des sexes, si elle proc̄de dõune ç nécessité biologique », est  aussi un princ ipe 
universel dõorganisation sociale.  Ainsi les rapports entre hommes et femmes sont au cïur des 
trois « piliers  » universels de la société que sont pour Claude Levi Strauss  la prohibition  de 
lõinceste, lõexistence dõune forme reconnue dõunion, et la réparti tion sexuelle des tâches 2. Par 
ailleurs, comme toute donnée « natu re lle è, le dualisme sexu® est ̈ lõorigine de ce que les 
anthropo logues appellent une idéologie, qui g®n®ralise lõattribution aux ®l®ments, aux attitudes, 
aux pratiques, dõune dimension « sexuée è, dõune propri®t®, ici le fém inin et le masculin : à ce 
niveau, les genres f®minin et masculin nõentretiennent plus quõun lointain rapport avec la d®finition 
prosaµque du sexe biologique. Le sexe nõest plus une variable biologique, cõest une propriété 
symbolique ; ce nõest plus un principe de diff®renciation physiologique, cõest un principe 
dõorganisation sociale.   
 

Un des objets des ®tudes en termes de genre est de fournir des ®l®ments dõanalyse de la 

manière dont ce tte déf inition  fonc tionnel le et  idéologique des sexes, qui imprègne toutes  

les dimensions de la vie sociale, affe cte les  activités  déployées par les  hommes et les 

femmes.  

 
Construction  de la catégor ie genre en sciences sociales 
Le genre est par définitio n une cat égorie plur idiscipl inaire. Il emprunte au sexe le caractère  
transversal dõune variable d®mographique, et pr®sente comme cat®gorie institutionnelle et 
psychologique, le caract̄re collectif dõune variable sociologique. Ainsi, contrairement ̈ une 
catégorie sociologique comme la classe sociale, le genre nõest pas une cat®gorie homoḡne : ell e 
est traversée par toutes  les autres catégor ies sociales. Pourtant , la diversité des conditions  
f®minines et masculines nõest pas incompatible avec lõexistence dõune perception commune du 
féminin et du masculin. Surto ut, les relat ions entr e hommes et fem mes et leur position sociale 
font lõobjet dõun ensemble de r̄gles et de pratiques qui instituent de manīre plus ou moins rigide 
le genre et les rel ations de genre.  
 

Les rappor ts sociaux de genre opposent ainsi non des groupes sociaux mais des individus, 
ces individus étant  néanmoins considérés dans leur appartenan ce à une cat égorie collect ive 
institutio nnellement significa tive.  

                                            
2 Cf. Françoise Héritier, 1996. Masculin/féminin. La pensée de la différence. Paris : Odile Jacob, 329p. 
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2. «  Invisi bilité  » des f emmes et con ditions méth odologiques de lõint®gration du genre dans 
la pe nsée du dév eloppement   
 
En sciences sociales, il a f allu remettre en cause une perception « androcentrique  » des 
structures  sociales : les concepts ®labor®s pour rendre compte de lõensemble de la vie sociale 
laissaient dans lõombre la part f®minine, ignor®e, ou implicitement consid®r®e comme 
subordonnée, marginale. Les modèles utilisés par les économistes et socio-économistes du 
d®veloppement ont longtemps implicitement repos® sur lõid®e que la diff®rence des sexes fonde 
une division nature ll e du trav ail, que cette derniè re implique une complémentarité des rôles 
féminins  et masculins, ell e-même supposée incarnée dans le ménage, unité décisionnelle de base. 
 
La m®connaissance des enjeux de genre sõest traduite par des biais import ants dans la 
définition et la  transm ission des politiques économ iques et sociales. La non prise en compte du 
secteur reproductif, de la division du travail fond®e sur le genre, et des in®galit®s ̈ lõint®rieur 
du m®nage ont ®t® autant dõ ç oublis » qui concernaient beaucoup plus les femmes que les 
hommes.  

 
Aujourdõhui on reconnát que la prise en compte du genre est une condition dõefficacit® et 
dõ®quit® des politiques ®conomiques et sociales. La connaissance et la reconnaissance de la 
contribu ti on des femmes et des structures  de genre ont été favorisées  par la conjoncture et 
lõ®volution de la pens®e du d®veloppement. Lõ®chec des politiques de d®veloppement fond®es sur 
un diagnostic macro®conomique a constitu® un contexte favorable ̈ lõ®mergence dõune pens®e sur 
les fonde ments micro -®conomiques et sociologiques du d®veloppement. La remise en cause dõune 
perspective d®veloppementaliste qui rev°tait un caract̄re ethnocentrique, a favoris® lõint®rêt 
porté aux acteurs  des pays du sud, à leur environnement et  à leurs besoins.  
 

Les efforts de collecte de statistiques et dõ®laboration de concepts adapt®s ont ®t® mis 
en ïuvre notamment ̈ partir de 1975 avec lõouverture au sein des Nations Unies de la 
« décennie pour les fe mmes ». 
 
La remise en cause du concept  de ménage 
La remise en cause du modèle traditionne l de représ entatio n du ménage, comme entité  
économique et sociale de base, a cristallisé les recherches sur le renouveau des fond ements 
microsociaux du développement. Le f ait de considére r le ménage comme une unité de décision 
(concrète ment, le ménage st ati st ique comprend des personnes vivant sous un même to it et 
partageant les repas et les services dõentretien de la maison) implique lõhypoth̄se dõune 
communaut® des ressources et dõune coh®sion des membres. En fait, impliciteme nt, cette 
cohésion est supposée assurée par un « chef de ménage è altruiste, cõest-à-dire prenant en 
dernier ressort les d®cisions pour le bien de la famille, dans un souci dõ®quit®.  
La remise en cause de ce mod̄le sõest fond®e sur une série de limites fondamenta les.  
Premīrement il instaure une limite arbitraire entre lõespace du m®nage, du ressort de la sph̄re 
priv®e et de lõ®conomie domestique, qui nõest pas constitu® en objet dõ®tude, et lõespace 
« social ». Or la séparat ion nette entre la sphère domestique et la sphère « productive  è sõav̄re 
particu lièrement inadap tée pour  les économies rurales des pays en développement où les activités  
de production e t de consommation sont  intimeme nt liées . 
Cette hypothès e suppose le rejet arbitraire de lõ®tude des activit®s reproductives, 
majoritairement f®minines.   Dõautre part, les hypoth̄ses dõune communaut® (et donc dõune 
allocation ®quitable) des ressources et dõune proc®dure de d®cision collective se heurtent ̈ une 
réalité so ciale complexe.  
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De nombreuses études ont montré que la déf inition  des rôles  fém inins et masculins se tr aduit le 
plus souvent par une séparation plus ou moins ri gide des budgets et  donc des ressources 
générés et cont rôlés par les femmes et les  hommes. Une observation  empir ique assez courante 
est par exemple quõau sein du m®nage les femmes consacrent une plus large part de leurs revenus 
que les hommes au bien-être de la f amille, en part iculier pour les dépenses de nourriture.  Les 
postes budgétaires masculins se caracté risent par une plus grande import ance des dépenses 
personnelles (alcool, tabac par exemple). De sorte que la distribution des revenus au sein dõun 
m®nage nõest pas neutre pour le bien-êtr e de ses membres, en part iculier les enf ants.  
Compte tenu de lõasym®tr ie des statuts masculin et féminin, des  droits de propriét é des facteurs  

de production, et des contra intes domestiques pesant sur les fem mes (voir infra), on observe le 

plus souvent une inégalité dans lõallocation des facteurs de production. Au Burkina Faso par 

exemple, les hommes et les femmes dõun m°me m®nage peuvent pratiquer la m°me culture, sur 

des parcelles distinctes, avec des niveaux de main dõïuvre et dõintrants technologiques tr̄s 

différents  (Blackden 1999).  

De manièr e générale, un grand nombre dõ®tudes ont r®v®l® lõampleur du « biais sexuel  » dans 
lõallocation des t©ches et des ressources au sein du ménage en ter mes de nourriture, de biens 
de consommation, dõinvestissement dans lõ®ducation et la sant® selon lõ©ge, le sexe et le rang de 
naissance des enfants . La division du trav ail fondé e sur le genre déter mine la répartitio n des 
tâches att r ibuées aux enf ants selon leur sexe. Les filles sont largement impliquées dans les 
travaux  domestiques,  et ell es sont beaucoup moins scolarisées que les garçons, ce qui est  un 
facteur majeur de la perp®tuation de lõin®galit® des sexes. 
Finalement, la procédure de décision au sein du ménage a fait lõobjet de nombreuses 
sp®culations. On sõaccorde en g®n®ral sur le fait que le statut des femmes, entendu au sens large 
(voir infra), qui tend à les rendr e inst itution nellement,  socialement, et économiquement 
dépendantes li mite de facto  leur capacité de  négociation.  
 
 

Lõ®tude de la ç boîte noire è du m®nage a r®v®l® que le genre nõest pas un facteur dõunit®. 
Il se tradu it au contr aire par une séparat ion plus ou moins nette des sphères  masculine et 
féminine et par une allocation des ressources et du tem ps variable selon le sexe d es membres du 
m®nage. La mise en ®vidence de lõasym®trie en termes de genre de la structure interne  du 
ménage a constitué une  base pour le renouveau des f ondements microsociaux du développement .  

 
 

Lõadaptation de la d®finition du travail ç productif  » 
Traditionn ellement, beaucoup de services et des bien produi ts par les fe mmes sont ignorés ou 
sous évalués dans le système de comptabilité nat ionale st andard prop osé par les nat ions unies. On 
dit quõils sont ç invisib les è. Quatre types dõactivit®s notamment sont peu repr®sent®s :  le tr avail 
domestique,  le tr avail bénévole, la production de subsistance  et le secteur informe l. Hommes et 
femmes sont impliqués dans ces secteurs  mais les deux premiers, major itaire ment fé minins, 
soulèvent les prob lèmes de comptabilisa tion les  plus difficiles .  
Même si la production  de subsistance , qui ne passe pas par le marché et demeure souvent non 
mon®taire, a ®t® de mieux en mieux prise en compte, lõincorporation de travail f®minin dans ce 
secteur lõest encore difficilement.   
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Pourtant, la contribution des femmes ̈ lõ®conomie agricole est souvent consid®rable : en Af riqu e 
sub-saharienne par exemple , les fem mes accomplissent u ne part considérab le du trav ail  associé à 
lõagriculture de subsistance, en assumant notamment la quasi totalit® de lõapprovisionnement du 
ménage en eau et en bois de chauffage , et en participant largement au stockage et au tr ansport  
de la nourriture,  au trav ail de labour et de désherbage, au tr avail de récolte  et de 
commercialisat ion des produits (B lackden 1999). 
Lõutilisation dõenqu°tes budget- te mps (time budge t surv eys), a permis de mettre au jour  dans de 
nombreux pays, lõallocation du temps en terme de travail (et de loisir) selon le genre (alors que 
les enquêtes tr aditionne lles reposaient souvent sur u n malentendu quant à la notion de « tr avail », 
diversement per­ue par les enqu°t®s). Ce type dõenqu°te sõav̄re particulīrement adapt® pour 
mettre en évidence la complexité (multi -activité par exemple) et la diversi té des activités  
déployées par les act eurs en part iculier en milieu rural où les activités  de marché sont 
minorit aires. Elles permet tent en outre dõutiliser le temps de loisir comme un indicateur de 
bien- être  (PNUD 1995).  
 
Ainsi Diane Elson (1999 citée dans Alexander  200 0 : 24) rapporte quõune nouvelle d®finition du 
travail introdu ite dans une enquête sur le tr avail au Pakistan a f ait passer le taux de 
participation des femmes rurales de 13, 9 ̈ 44, 9 % (en incluant les travaux li®s ̈ lõagriculture de 
subsistance, la  collecte de bois et dõeau, la fabrication des v°tements, et les services 
domestiques rémunérés). Au Népal (Acharya 1981 cité dans Alex ander 200 0 : 28), un 
recensement de 1971 donnait un taux dõactivit® f®minin de 35% contre un taux dõactivit® masculin 
de 83%. Des enqu°tes sur lõemploi du temps on montr® que les femmes travaillaient en moyenne 
4, 6 heures par jour, l es hommes 5, 8 heures, en re tenant une défi nition étro ite, conventionnelle 
de lõemploi. Selon une d®finition ®largie, il apparát que les hommes travaillent en moyenne 7, 5 
heures par  jour, les fe mmes 10, 8 heures.  
 
Une meilleure connaissance de lõemploi du temps des hommes et des fem mes éclaire la 
structuration par genre de lõespace et du temps dans les soci®t®s en d®veloppement. Elle 
souligne lõasym®trie de la distribution du temps de travail selon le sexe en fonction de 
lõexistence dõune r®mun®ration, de la productivit®, de lõintensit® qui caract®risent les 
différe ntes activités .  

 
La problématique du secteur  « reproducti f  »  
La notion de « reproduct ion sociale » est à distinguer de la notion de repro duction biologique. 
Elle d®signe notamment les services li®s ̈ lõ ç entretien  » de la force de trav ail : soins aux 
enfants et aux personnes âgées, cuisine et ménage destinés à la f amille. Contrairem ent à 
lõentretien du capital consid®r® comme ®conomique, lõentretien de la force de travail est 
majorit airement fém inin et excl u du calcul économique, ainsi que du systè me de comptabilité  
nationale standard des nat ions unies.  
Comme il regroupe des services qui b®n®ficient ̈ la collectivit®, on dit quõil produit des 
externa lités  positives . Et de fa it, dans les pays industria lisés, une part grandissante de ce 
secteur tend à être monétisé (recours au marché) ou à être pris e en charge par la collectivité 
(soit direct ement, soit indirec tement  par le biais de subventions).  Dans les PVD, ces activités  
sont souvent fa iblement productives  (absence dõ®quipements), et donc particulīrement intenses 
en temps et e n énergie.  
Le fait que les tâche s domestiques soient s ysté matiquement no n ré munérées impl ique une 
dépendance monétaire  au mo ins partiel le des femmes vis - à- vis de la fa mille, ou de la 
communauté . 
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 On a longtemps considéré que cette question était « nature llement  » réglée par la 
complémentari té des tâches fé minines et masculines au sein du ménage, mais la division du travail  
fondée sur le genre est un des principau x vecteurs de la subordination des femmes. Dõautre part, 
le nombre c roissant d e ménages « dirigés par des femmes è (en lõabsence de chef masculin) dans 
les pays en développement a  montré que c ette situation était une source de grande vulnérab ilité. 
Cette partie « incompressible » du temps et de la f orce de tr avail fém inins représente en effet  
une forte contr ainte pesant sur la mobilité des femmes et donc s ur l eur capacité à  accéder à des 
activités  génératrices  de revenus.  
 

Le « désenclavement » du secteur repro ductif, longtemps marginalisé dans les modèles 
socio-®conomiques, est ̈ lõorigine dõun ensemble de probl®matiques centrales pour lõanalyse de la 
perception historique du r¹le des femmes et ouvre la voie ̈ une analyse de lõinteraction entre 
sphères  reproductive  et produ ctiv e, pr ivée et pu blique.  
 
Le trip le rôle  des fe mmes 
Globalement, la distributio n selon le genre des act ivités économiques et sociales met en évidence 
une asym®trie fondamentale. Les femmes assument lõessentiel des activit®s, peu ou pas 
rémunérées et fa iblement reconnues socialement, de repro duct ion sociale, de production de 
biens et de services ̈ petite ®chelle ou pour de faibles revenus, et ̈ lõ®chelle collective, les 
« activ ités communautaires de base », liées à leur rôle stra tégique dans la gesti on de la « vie 
quotidienne ». Le cumul de ces trois rôles repr ésente une contribution considérable des 
femmes à la vie sociale,  et paradoxalement, souvent un fre in à leur liberté  et à leur  
indépendance. La reconnaissance et lõint®gration du triple r¹le des femmes dans la pensée et les 
strat®gies de d®veloppement a pu cependant g®n®rer des approches ambigu±s. Apr̄s lõavoir 
ignoré, on a pu quelque peu « mythif ier  » la dimension « altruis te  », collective  des activités  
f®minines, et lõabondance r®gnant dans ce secteur.  
 

La principale manifestation de lõasym®trie caract®ristique de la distribution des activit®s 
sociales selon le genre résid e dans le triple emploi du temps qui caractérise de nombreuses 
femmes actives dans le monde. Lõabsence de ç spécialisat ion» des fem mes tend en outre à rendre 
leur contrib ution particulièr ement sensible à la conj oncture.   
 
3. Genre et d®terminants de lõin®galit® des sexes 
 
Si elle nõest pas in®luctable, puisquõelle varie consid®rablement dans le temps et en fonction 
dõautres crit̄res associ®s au d®veloppement ®conomique et social, lõin®galit® des statuts f®minin 
et masculin est une dimension universelle de lõorganisation sociale.  
Dans tous les pays du monde, le fait dõappartenir au genre f®minin est synonyme dõun 
moindre accès aux dro its , aux opportun ités socio- ®conomiques et finalement, dõune moindre 
liberté . 
 
Les grands indicateurs so cio-®conomiques de lõin®galit® 
La d®sagr®gation par sexe dõune part croissante de sources statistiques a permis depuis quelques 
ann®es, dõappr®cier lõampleur de lõin®galit® des sexes fond®e sur le genre : le PNUD propose, 
depuis 1995, une estimation annuelle pour un grand nombre de pays de lõin®galit® entre les sexes 
en termes dõacc̄s aux ressources recens®es dans lõindice du d®veloppement humain (ISDH, indice 
sexosp®cifique du d®veloppement humain), mais aussi en termes dõacc̄s ̈  des positions 
révélatri ces du degré de participa tion à la dimension décisionnelle et politique de la vie sociale 
(IPF, indi ce de parti cipation  des fe mmes). 
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La banque mondiale quant à elle a recensé des donn®es pour trois sources majeures dõin®galit®s 
entre les sexes dans le monde : les dro its, les ressources, et la part icipation (voice) (Banque 
mondiale 2001).  
Il est devenu courant de regroup er les ressources économiques et sociales en tro is types de 
dotations  ouvrant des droits , des capacités, qui détermi nent le degré de contrô le des individus 
sur leur destinée et leur poids dans les re lation s sociales. Le niveau de capita l humain est 
principalement d®termin® par lõacc̄s ̈ lõ®ducation et la santé. Pour mesurer les dota tions des 
individus en termes de capital humain, outre les statistiques relatives ̈ lõacc̄s aux diff®rents 
niveaux dõ®ducation et aux syst̄mes de sant®, on utilisera par exemple des variables 
démographiques (naissances, mortalité , féco ndité), et « anthrop ométriqu es » (rapport  
poids/taille en fonction de lõ©ge). Le capita l économique r®sulte du d®ploiement dõactivit®s 
r®mun®ratrices, quõelles soient ç indépendantes  » ou salariées . Il est no tamment déter miné par la 
propri ®t® des facteurs de production, la mobilit® et lõind®pendance. Le capita l social  résulte de 
la  part icipat ion à la vie sociale à différents niveaux : fa milial, communautaire , politique. I l 
reflète les variables institu tionnel les qui détermi nent le st atut et la capacit é des individ us dans 
les instances  communautaires (régi me matrimoni al et familia l coutumier ou légal, légis lation sur le 
vote, et c.). 
 
Il ressort des données rassemblées dans les rappor ts du PNUD et de la banque mondiale (1995  

et 200 1)  sur une grande variété de pays quel que soit le niveau de développement économique et 

« humain » que les femmes nõont nulle part les m°mes opportunit®s que les hommes en matīre 

dõacc̄s aux ressources ®conomiques et sociales. En part iculier,  il apparaît que plus ces 

ressources sont exprim®es en termes dõacc̄s ̈ lõexercice de pouvoirs et de responsabilit®s, 

plus les écarts entre  les sexes sont grands. En outre , si le processus du développement 

économique est to ujours associé à une baisse des inégalités entre  hommes et fe mmes en ter mes 

de bien-°tre physique et ®conomique, il nõimplique pas en revanche un acc̄s accru des femmes 

aux situations  de pouvoir dans la société  : les mesures de lõIPF par exemple varient faiblement en 

fonction du degré de développement humain. De manière  généra le, au niveau macroé conomique, 

lõaugmentation du revenu par t°te et lõam®lioration des variables associ®es au d®veloppement 

humain se trad uisent par une baisse des inégalités  mesurées entre  les sexes. Mais il fa ut 

observer deux typ es de nuances. Ainsi, pour des niveaux de développement humain comparables, 

on observe dõassez grandes variations dans le niveau des in®galit®s, ce qui met lõaccent sur les 

facteurs sociologiques entránant une plus ou moins grande rigidit® de lõin®galit® des sexes. 

Dõautre part, des ®tudes r®centes montrent que la relation n®gative observ®e entre niveau des 

inégalités  et revenu par tête connaît une exception pour les pays à f aible revenu interm édiair e : 

la transition économique se tr aduirait par une augmentation des inégalités  entr e les sexe. Ce 

r®sultat semble mettre lõaccent sur lõimportance du changement des structures productives, et 

des mesures adopt®es pour mesurer lõin®galit®. 
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Les indicateurs de lõin®galit® qui caract®risent lõacc̄s relatif des hommes et des 
femmes aux op portun ités s ocio- ®conomiques et politiques sont autant dõindices de la 
constru ction i déologique et socia le de la différe nce des sexes.  La dimension 
universelle de lõin®galit® des statuts f®minin et masculin a longtemps masqu® la 
réa lit é concrète  de s es déterminan ts insti tutionne ls et s ociologiques.  

 
Lõimportance du r®gime matrimonial et droits de propri®t® : la distin cti on entr e dro its pri maires 
et droits  secondaires (N aïla Kabeer)  
Lõaspect le plus visible des d®terminants du genre est lõensemble des var iables de lõenvironnement 
institutio nnel, quõil soit dõordre coutumier ou l®gal. Le r®gime matrimonial, le r®gime de propri®t®, 
les règl es de la trans mission entr e les générations sont to ujours déterm inés selon le sexe : ils 
consacrent univers ellement la prééminence du masculin.  
De m°me dans les syst̄mes matrilin®aires, lõexercice de lõautorit® est g®n®ralement confi®e ̈ un 
homme. Les femmes sont donc toujours, bien quṏ des degr®s divers, constitu®es comme 
dépendantes.   
Lõasym®trie de lõattribution de dro its selon le genre ne peut êtr e expri mée en termes  de dro its 
primaires  et secondaires (primary and secondary claims), que lõon peut rapprocher de la 
distinction entr e lõacc̄s et l e contrôle  des ressources. Les droits « primaires  »  sont des d ro its  
directe ment at tachés  au statu t ou à la personne de leur déten teur  : ce sont par exemple les 
droits exer cés par un tr availleur sur les revenus issus de son trav ail, les droits  exercés  sur des 
facteurs de prod uction p ar l eur propr iétaire, les droits exer cés sur des subsides  publics par leur  
bénéfi ciaire. Les dro its des femmes sont souvent,  du fai t des régimes matrimonia ux et 
légaux et de la division fa miliale du trava il, des droits indirects ou « secondaires  » : ayant 
un accès plus limité au trav ail rémun®r®, ̈ la propri®t®, ou nõ®tant pas les b®n®ficiaires l®gales 
des aides publiques, elles d®pendent plus souvent que les hommes des revenus dõautres membres 
du m®nage, et exercent plus souvent quõeux de simples droits dõusage sur les biens collectifs ou 
fa miliaux. Ces dro its sont donc moins rentables  (ils ne peuvent pas servir de garantie sur le 
marché du crédi t), et plus vulnérables que les dro its « pri maires », directe ment attachés  au 
travail ou au statut de leur détent eur. Quand ils sont de nature coutumièr e, les droits  
« secondaires  » sont très  sensibles aux réform es des régimes d e propr iétés , fréquentes dans les 
périodes de transi tion (par exemple la priva tisation des terres  communales généralement mise en 
ïuvre sous plan dõajustement structurel ou les politiques  de réfor me agraire).  
La propriété de la terre , en particulier, a fait lõobjet de nombreuses ®tudes, notamment en 
Af rique sub-saharienne et en Asie du sud. En général, les fe mmes ont moins accès à la terre que 
les hommes, et par conséquent un accès limité aussi au crédit  et aux intrants. La proprié té 
masculine de la ter re donne tr aditionne llement aux hommes chefs de ménage un statut  
dõemployeur de la main dõïuvre familiale qui comprend les femmes. M°me quand elles pratiquent 
des cultures  séparées, comme souvent en ASS, les femmes nõont souvent quõun droit dõusage sur 
les terres.  De manière générale, les réformes  coloniales, en part iculier la privat isation des 
terres, ainsi que les strat®gies de repeuplement ont plut¹t renforc® lõappropriation masculine des 
terres.  
 

Le « patria rcat  è ne caract®rise pas seulement lõexercice de lõautorit® parentale et 
sociale, ma is aussi le ré gime de la propriété et de  sa  trans mission. D ans un tel 
régime, consacra nt la dépe ndance des  fe mmes, la  vulnéra bilité des  dro it s f éminins 
constitue un rés eau de contrain tes durables a u développement de leurs  «  capacités  » 
(Amartya S en) socio- économiques. 

 
 




